
Au cours des dernières années, le secteur de la microfinance a connu un essor considérable. Un 
nombre croissant d’investisseurs privés a découvert ce créneau qui offre à la fois des rendements 
intéressants et une «rémunération sociale» dans la mesure où la microfinance contribue de 
manière très efficace à combattre la pauvreté dans les pays en voie de développement.

Le secteur de la microfinance fonctionne d’après des règles bien spécifiques, et ni les intermédiaires 
financiers ni les investisseurs ne devraient évaluer les activités d’institutions de microfinance de 
la même manière que celles déployées dans les pays émergents par les banques traditionnelles.

Dans un souci de contribuer au développement et à la professionnalisation de ce secteur, l’IFBL 
et l’ADA, ONG luxembourgeoise spécialisée en microfinance, proposent un cycle de formations 
spécialisées en microfinance. Ces cours s’adressent notamment aux gérants de fonds d’investisse-
ment, conseillers en private/personal banking, dirigeants d’institutions bancaires, employés de 
banques, auditeurs...
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Les formateurs, identifiés par ADA, partenaire et «cercle de qualité» de l’IFBL, sont des 
experts dans le domaine de la microfinance, soit des professionnels quotidiennement 
impliqués dans la gestion pratique, soit des enseignants académiques confirmés. Des ren-
seignements plus détaillés sont disponibles sur notre site Internet.

• �Anne Contreras, avocate, associée auprès d’Arendt & Medernach, Luxembourg, spécialisée 
en fonds d’investissement orientés vers la microfinance et les énergies renouvelables

• �Véronique Faber, membre du comité de pilotage du Global Microinsurance Benchmark 
Database de la Banque mondiale, experte en microfinance chez ADA et coordinatrice du 
secrétariat du Microinsurance Network

• �Arnaud Gillin, partenaire fondateur d’INNPACT, Luxembourg (société de conseil en création 
de fonds de microfinance) et spécialisé dans l’analyse et la création de véhicules d’investis-
sement dans le domaine de la finance responsable

• �Patrick Goodman, directeur et partenaire fondateur d’INNPACT, Luxembourg (société de 
conseil en création de fonds de microfinance) spécialisé dans l’analyse et la création de 
véhicules d’investissement dans le domaine de la finance responsable

• �Jean-Louis Guarniero, expert-comptable, conseiller économique et risk manager, consultant 
en audit interne spécialisé en microfinance à la Frankfurt School of Finance

• �Frédérique Lifrange, avocate, associée auprès de l’étude Elvinger, Hoss & Prussen, spécialisée 
dans le domaine de la gestion collective et des véhicules d’investissement, notamment de  
	microfinance

• �David Quien, magistère du CERDI (Centre d’Études et de Recherches sur le Développement 
International) et responsable du département Recherche et Développement, ADA, 
Luxembourg

• �Axel de Ville, directeur exécutif d’ADA, Luxembourg,  professeur assigné à l’ULB (Université 
libre de Bruxelles) dans le cadre du «European microfinance programme»

Formateurs



IFBL

L’IFBL est une fondation qui a été mise en place sous sa forme actuelle en 1990 par l’Asso-
ciation des Banques et Banquiers, Luxembourg (ABBL), afin de former les employés de 
la place financière luxembourgeoise à son environnement bancaire ainsi qu’aux différents 
métiers qu’elle propose. Depuis lors, l’Institut a accueilli des dizaines de milliers de parti-
cipants au début de leur vie professionnelle, pour les accompagner dans leurs efforts de 
formation tout au long de leur carrière.
www.ifbl.lu

ADA

Experte en microfinance depuis plus de 15 ans, ADA initie des concepts novateurs 
qu’elle expérimente et développe avec des institutions de microfinance implantées 
dans les pays du sud et des partenaires du nord, dans le but d’élargir l’accès aux 
services financiers inclusifs (un compte bancaire, un crédit, un produit d’épargne 
ou de transfert d’argent) pour des millions de personnes à travers le monde exclues  
des services bancaires traditionnels. ADA est un partenaire de choix pour l’échange des 
compétences et savoir-faire, la recherche d’informations et de ressources documentaires 
spécialisées en microfinance, et l’organisation d’événements de sensibilisation. ADA est 
une organisation non gouvernementale (ONG) qui bénéficie du haut patronage de S.A.R. 
la Grande-Duchesse de Luxembourg. 
www.microfinance.lu

L’offre de formation en microfinance est basée sur le concept modulaire de l’IFBL, c.-à-d. 
structurée en plusieurs modules distincts dont chacun sera sanctionné par un examen 
de contrôle des connaissances. Selon ses dispositions et besoins individuels, le candidat 
s’inscrira soit au parcours complet soit à des modules et/ou des examens distincts.
 
Les modules M2 ont une orientation très pratique et mettent l’accent sur les exercices et 
les études de cas.
 
Les modules de type M3 visent l’approfondissement de notions complexes et la maîtrise 
d’une gestion responsable et compétente.

En outre, un module M1 est proposé pour aborder les principaux aspects théoriques de 
micro-assurance, thème novateur en microfinance.

M2 MICROFINANCE – FONDAMENTAUX & ANALYSE FINANCIERE

• �Principes fondamentaux et analyse financière des institutions de microfinance
	 - Principes fondamentaux de la microfinance 
	 - Présentation des concepts de transparence, performance et benchmarking en micro-		
		  finance 
	 - Analyse financière et indicateurs clés (portefeuille, productivité, gestion financière, 		
		  rentabilité) 
	 - Etudes de cas

M2 MICROFINANCE – INVESTISSEMENT

• �L’investissement en microfinance (8 heures) 
	 - Instruments de financement des institutions de microfinance 
	 - Développement des véhicules d’investissement en microfinance 
	 - Étapes clés dans la création d’un véhicule d’investissement et spécificités liées à la 		
		  microfinance 
	 - Expériences concrètes 
	 - Tendances actuelles

M2 MICROFINANCE – GESTION DES RISQUES

• �Gestion des risques en microfinance (8 heures)
	 - Principaux risques liés au secteur de la microfinance 
	 - Comprendre et mesurer les risques liés aux investissements en microfinance 
	 - La microfinance en temps de crise

M3 MICROFINANCE – STRUCTURES JURIDIQUES

• �Les structures juridiques des véhicules d’investissement en microfinance (4 heures) 
	 - Spécificités juridiques liées à la création de véhicules d’investissement en microfinance 
	 - Avantages et inconvénients des différentes structures juridiques envisageables 
	 - Études de cas

Remarques concernant les cours M2 Microfinance – Investissement et M3 Microfinance – 
Structures juridiques 
Afin de bien suivre ces cours, le participant doit posséder des connaissances sur les OPC et 
les autres véhicules d’investissement luxembourgeois. 
Les connaissances requises dans ce domaine sont enseignées dans l’un des cours suivants 
que l’IFBL propose dans sa gamme de formations standard:
• �Principes fondamentaux des OPC (8 heures); ce cours est conçu pour les employés 		

	bancaires actifs dans différents domaines
• �Acteurs et cadre légal des OPC à Luxembourg (8 heures); ce cours est conçu pour les  

	employés de l’industrie des fonds d’investissement et il fait partie du parcours de base 		
	de la formation OPC offerte par l’IFBL en collaboration avec l’ALFI

Pour le cours M2 Microfinance – Investissement, un document introductif est également 
disponible pour téléchargement sur notre site Internet.

Les spécificités des stratégies de microfinance dans le contexte «Private Equity» seront 
abordées dans le cours spécialisé suivant, proposé en langue anglaise et en collaboration 
avec l’ALFI:

M’ PRIVATE EQUITY STRATEGY: MICROFINANCE
Le détail de ce programme sera publié sur www.ifbl.lu

M1 MICRO-ASSURANCE – INITIATION

• �Initiation à la micro-assurance (4 heures)
	 - Historique 
	 - Principes fondamentaux de la micro-assurance 
	 - Demande et offre en pratique 
	 - Principaux acteurs au Luxembourg et ailleurs 
	 - Défis et perspectives
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